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Guémené-Penfao, le 5 Janvier 2009 

 
                                                                          à Monsieur le Maire de Guémené-Penfao 
                                                                          Mairie 
                                                                          44290 Guémené-Penfao 
 
Objet : lettre ouverte / projet GDE 
 
Monsieur le Maire, 
 
Dans notre courrier du 5 décembre dernier nous vous demandions de bien vouloir nous 
indiquer si l’avocat de la commune que vous deviez consulter avait la même interprétation du 
PLU que les deux avocats que nous avons nous-mêmes interrogés au sujet du projet d’un 
centre d’enfouissement de GDE sur l’exploitation agricole de FRY. 
 

Dans  ce  même  courrier  nous  vous  demandions  de  nous  transmettre  les  délibérations du 
conseil municipal du 28 février 2007 au cours duquel le PLU a été approuvé une première fois 
puis la délibération du conseil municipal du 9 mai 2007 qui a approuvé le PLU une deuxième 
fois après modification de son règlement. 
 

Nous vous demandions également d’engager les démarches nécessaires à une modification du 
règlement du PLU conformément au conseil de Mr le Sous-Préfet de Châteaubriant lors de 
notre rencontre avec ce dernier le 19 septembre 2008. 
 

Dans la réponse que vous nous faites en date du 16 décembre vous omettez de nous donner 
l’avis de l’avocat de la commune, vous refusez de nous transmettre les documents demandés 
et vous nous indiquez qu’il n’y a pas urgence à modifier le PLU, que cela pourra toujours se 
faire à l’occasion d’une prochaine révision. 
 

Dans ce genre d’affaire, il ne faut pas pratiquer la double attitude : celle qui consiste à se 
positionner contre le projet d’un coté et celle qui laisse la porte ouverte à ce projet démentiel 
de l’autre sachant que votre position et celle du conseil municipal ne pèsera pas lourd sur la 
décision finale. 
 

Vous nous dites dans votre réponse que nous devons faire confiance aux élus qui sont en 
charge de la municipalité : comment faire confiance lorsque nous apprenons que le 
compromis de vente datait du 10 avril 2007 et les demandes de certificats d'urbanisme de 
février 2008. Vous nous dites également que vous ne restez pas inactif : nous vous demandons 
sur quels plans vous agissez parce nous sommes inquiets et la population également. 
 

Dans l’attente de compléments d’information recevez Monsieur le Maire nos salutations 
sincères. 
 
La présidente, 
Brigitte HEURTEL 
 


